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(54) Dispositif de commande d’ouverture d’une serrure d’un ouvrant de vehicule automobile

(57) L'invention concerne un dispositif de comman-
de de l'ouverture d'une serrure d'un ouvrant de véhicule
automobile, comprenant une poignée (1) de préhension
articulée sur un socle (2) porté par l'ouvrant, entre une
position de repos et une position extrême d'actionne-
ment, ladite poignée (1) étant pourvue d'un bras (11) de
commande apte à entraîner un levier (3) de renvoi éga-
lement articulé sur le socle (2), ce levier (3) étant relié

à la serrure via des moyens d'entraînement tels que des
éléments de tringlerie, caractérisé en ce que l'axe d'ar-
ticulation du levier (3) de renvoi est sensiblement paral-
lèle à celui de la poignée (1), ce levier (3) étant disposé
de façon à pivoter dans le sens inverse de celui de la
poignée (1) sous l'influence du bras (11) de commande.
Application à un ouvrant et à un véhicule pourvu d'un
tel ouvrant, ayant besoin d'un rendement élevé en terme
d'effort.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de commande de l'ouverture d'une serrure d'un ouvrant
de véhicule automobile.
[0002] L'invention se rapporte plus précisément à un
dispositif de commande de l'ouverture d'une serrure
d'un ouvrant de véhicule automobile, comprenant une
poignée de préhension articulée sur un socle porté par
l'ouvrant, entre une position de repos et une position ac-
tive de commande de l'ouverture de la serrure, ladite
poignée étant pourvue d'un bras de commande apte à
entraîner en rotation un levier de renvoi également ar-
ticulé sur le socle, ce levier étant relié à la serrure via
des moyens d'entraînement tels que des éléments de
tringlerie.
[0003] On connaît des dispositifs de commande de
l'ouverture d'une serrure d'un ouvrant de véhicule auto-
mobile, en particulier dans le cas d'un ouvrant du type
porte latérale coulissante, dans lesquels une poignée
de préhension extérieure, généralement située en par-
tie avant de la porte, est destinée à commander la ser-
rure, généralement située en partie arrière de la porte,
via des moyens d'entraînement tels que des éléments
de tringlerie. Classiquement, la poignée est articulée sur
un socle et comprend un bras de commande influençant
en rotation un levier de renvoi également articulé sur le
socle (figures 3 et 4). Ce levier est relié à la serrure par
lesdits moyens d'entraînement. De façon connue, l'axe
de rotation du levier de renvoi est sensiblement perpen-
diculaire à l'axe de rotation de la poignée. Le levier de
renvoi comprend une branche supérieure sollicitée par
le bras de commande issu de la poignée, ainsi qu'une
branche inférieure sensiblement dans le prolongement
de la branche supérieure, cette branche inférieure agis-
sant sur les moyens d'entraînement reliés à la serrure.
Un tel agencement des éléments impose de disposer la
branche supérieure et la branche inférieure du levier de
renvoi dans un plan relativement distant de l'axe de ro-
tation de la poignée, pour empêcher que les branches
du levier interfèrent avec ce socle et assurer un guidage
suffisamment précis et robuste du levier de renvoi par
rapport à ce socle, compte tenu des efforts en jeu. Dans
ce type d'agencement, la longueur du bras de comman-
de doit donc être relativement importante pour atteindre
la branche supérieure du levier de renvoi.
[0004] On comprendra qu'une telle cinématique de
fonctionnement n'est pas franchement optimisée, si l'on
considère que l'extrémité du bras de commande effec-
tue un mouvement circulaire autour de l'axe de rotation
de la poignée, tandis que les branches du levier de ren-
voi restent dans leur plan initial, perpendiculaire à l'axe
du levier. D'une part, la longueur utile du bras de com-
mande, entre l'axe de rotation de la poignée et la zone
de contact avec la branche supérieure du levier pour
transmettre l'effort, varie en fonction du mouvement cir-
culaire de la poignée lors de son actionnement, ce qui
engendre une démultiplication des efforts singulière et

une sensation de mollesse lors de l'actionnement de la
poignée, éventuellement aggravée par une légère dé-
formation du bras de commande ou des branches du
levier, en raison de leurs dimensions importantes.
D'autre part, l'effort excessif que doit exercer un utilisa-
teur sur la poignée pour vaincre la résistance à l'ouver-
ture induite au niveau de la serrure par de multiples
sources de contraintes, telles que les moyens d'étan-
chéité interposés entre la porte et la structure, peut être
considéré comme rédhibitoire sur le plan ergonomique.
[0005] En effet, l'effort à vaincre au niveau de la tringle
reliée à la branche inférieure du levier de renvoi peut
atteindre environ 70 N au moment où la serrure est à la
limite du déverrouillage. Tenant compte des dimensions
des branches inférieure et supérieure du levier de ren-
voi, l'effort à vaincre à l'extrémité de la branche supé-
rieure peut avoisiner 120 N. Comme le déplacement du
bras de commande est circulaire autour de l'axe de la
poignée, il convient en réalité d'appliquer un effort su-
périeur, dirigé selon la tangente à la trajectoire circulaire
de l'extrémité du bras de commande, cet effort ayant
une composante de 120 N dans le plan de déplacement
des branches du levier de renvoi. Ainsi, pour un dépla-
cement angulaire d'environ 10° de la poignée et de son
bras de commande, qui correspondent approximative-
ment au déplacement nécessaire pour amener la ser-
rure à la limite du déverrouillage, on aboutit à un effort
à vaincre de l'ordre de 147 N appliqué à l'extrémité du
bras de commande et dirigé tangentiellement à sa tra-
jectoire circulaire. Si l'on considère que la dimension uti-
le du bras de commande, entre son axe de rotation et
son extrémité, avoisine par exemple 97 mm et qu'un uti-
lisateur agit sur la poignée à une distance moyenne
d'environ 118 mm de son axe de rotation, on en déduit
qu'un effort de l'ordre de 120 N (12kg) doit être appliqué
sur la poignée pour pouvoir déverrouiller la serrure, ce
qui peut rendre très difficile l'actionnement de la poi-
gnée, en particulier pour un enfant.
[0006] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients ci-dessus, en proposant un dispositif
de commande à cinématique de fonctionnement saine
qui minimise les efforts résistants à vaincre pour l'ouver-
ture de la porte et offre de ce fait un rendement élevé
en terme d'effort.
[0007] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de commande de l'ouverture d'une serrure
d'un ouvrant de véhicule automobile, comprenant une
poignée de préhension articulée sur un socle porté par
l'ouvrant, entre une position de repos et une position ex-
trême d'actionnement, ladite poignée étant pourvue
d'un bras de commande apte à entraîner en rotation un
levier de renvoi également articulé sur le socle, ce levier
étant relié à la serrure via des moyens d'entraînement
tels qu'un câble, caractérisé en ce que l'axe d'articula-
tion du levier de renvoi est sensiblement parallèle à celui
de la poignée, et en ce que le sens de rotation du levier
est inverse de celui de la poignée lorsque celle-ci pivote
autour de son axe d'articulation.
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[0008] Ce dispositif de commande peut également
comporter une ou plusieurs des caractéristiques suivan-
tes, prises isolément ou selon toutes les combinaisons
possibles :

- le levier de renvoi comprend un pivot articulé sur le
socle, ce pivot supportant deux branches s'éten-
dant latéralement par rapport à l'axe du pivot, une
première branche étant soumise à l'action du bras
de commande pour imprimer un mouvement de ro-
tation au levier de renvoi, tandis qu'une seconde
branche est raccordée à la serrure via les moyens
d'entraînement,

- la zone de transmission d'effort entre le bras de
commande et la première branche du levier est sen-
siblement inscrite dans le plan défini par les axes
de rotation de la poignée et du levier lorsque la poi-
gnée et le levier se trouvent dans des positions res-
pectives correspondant à la limite du déverrouillage
de la serrure,

- la première branche et la seconde branche du levier
sont disposées de façon à présenter entre elles un
écart angulaire compris entre 90° et 180°,

- les deux extrémités du pivot sont montées mobiles
en rotation sur deux platines respectives du socle
formant un étrier,

- la première branche du levier est située entre les
platines du socle tandis que la seconde branche
(33) est fixée à une extrémité du pivot, à l'extérieur
de l'espace délimité par ces platines,

- la zone de contact entre le bras de commande et le
levier de renvoi a une forme sensiblement linéaire,

- la première branche a la forme générale d'une ailet-
te sensiblement parallèle à l'axe du pivot,

- l'un au moins des éléments constituant l'ensemble
formé par le pivot (31), la première (32) et la secon-
de (33) branche est réalisé dans un matériau en al-
liage d'aluminium, tel que le zamak.

[0009] L'invention a également pour objet un ouvrant
de véhicule automobile commandé par un dispositif de
commande ayant les caractéristiques précédentes.
[0010] L'invention a encore pour objet un véhicule
automobile comportant un ouvrant de type porte latérale
coulissante commandé par un dispositif de commande
ayant les caractéristiques précédentes.
[0011] L'invention sera mieux comprise à la lumière
de la description ci-après qui en donne un exemple non
limitatif de réalisation pratique et qui est illustré par les
dessins joints dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective du
dispositif de commande de l'ouverture d'une serru-
re d'un ouvrant selon l'invention,

- les figures 2A, 2B, 2C représentent des vues de
dessus du dispositif de la figure 1, respectivement
dans en position initiale, dans une position intermé-
diaire d'actionnement à la limite du déverrouillage
de la serrure, et en position finale d'actionnement,

- les figures 3 et 4 représentent respectivement un
levier de renvoi et un dispositif connu correspon-
dant, destiné à commander l'ouverture d'une serru-
re d'un ouvrant de véhicule automobile. La figure 3
représente une vue suivant V d'un levier de renvoi
illustré à la figure 4.

[0012] On a représenté à la figure 1 une vue en pers-
pective d'un dispositif de commande de l'ouverture
d'une serrure d'un ouvrant de véhicule automobile
(ouvrant et serrure non représentés). On précisera que
le dispositif selon l'invention est particulièrement avan-
tageux pour un ouvrant de type porte latérale coulissan-
te.
[0013] Ce dispositif comporte classiquement une poi-
gnée 1 de préhension articulée sur un socle 2 autour
d'un axe (X), ce socle étant lui-même fixé sur l'ouvrant.
L'axe (X) de rotation de la poignée 1 est située en partie
avant de la poignée 1, vers l'avant du véhicule. On pré-
cisera qu'en partie arrière de la poignée 1, une butée 12
est prévue pour limiter la course d'actionnement de la
poignée, cette butée constituant un prolongement laté-
ral de la poignée 1, vers l'intérieur du véhicule. A l'ex-
trémité de ce prolongement est prévue une extension
perpendiculaire au prolongement qui vient coopérer en
contact avec le socle 2 lorsque la poignée 1 est dispo-
sée dans sa position extrême d'actionnement.
[0014] La poignée 1 peut être déplacée depuis sa po-
sition de repos (en traits pleins), plaquée contre le socle,
jusqu'à sa position extrême d'actionnement (traits poin-
tillés), en passant par une position intermédiaire dite po-
sition active de commande de l'ouverture de la serrure.
Cette position active correspond à l'instant où la serrure
est à la limite du déverrouillage. Cette position de repos,
position active et position extrême d'actionnement sont
respectivement présentées aux figures 2A, 2C et 2B.
[0015] La poignée 1 comporte un bras 11 de comman-
de s'étendant dans une direction sensiblement perpen-
diculaire à la direction générale de la poignée, vers l'in-
térieur du véhicule. On remarquera que ce bras 11 est
raccordé au corps de la poignée 1 dans une zone rela-
tivement proche de l'axe (X), au regard des dimensions
de la poignée 1.
[0016] Ce bras est destiné à entraîner en rotation un
levier 3 de renvoi également articulé sur le socle 2, ce
levier 3 étant relié à la serrure via des moyens d'entraî-
nement tels que des éléments de tringlerie (non repré-
sentés).
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[0017] Le levier 3 comprend un pivot 31 d'axe longi-
tudinal Y disposé parallèlement à l'axe X de rotation de
la poignée 1. Les deux extrémités du pivot 31 sont mon-
tées mobiles en rotation sur deux platines 211, 212 res-
pectives du socle 2, disposées à distance l'une de
l'autre, à la façon d'un étrier.
[0018] Deux branches de transmission d'effort sont
supportées par ce pivot 31. Une première branche 32
est soumise à l'action du bras 11 de commande pour
imprimer un mouvement de rotation au levier 3 de ren-
voi. Une seconde branche 33 est raccordée à la serrure
via les moyens d'entraînement. On notera que le levier
3 et le corps de la poignée 1 sont disposés de part et
d'autre du socle 2, ce dernier comportant un passage
traversé par le bras 11 de commande de la poignée 1
comme cela est visible sur les figures relatives à l'inven-
tion.
[0019] Les deux branches 32, 33 s'étendent latérale-
ment par rapport à l'axe Y du pivot 31, c'est à dire per-
pendiculairement à ce dernier. La première branche 32
a par exemple la forme d'une ailette orientée verticale-
ment et de façon coplanaire avec l'axe Y du pivot 31. La
seconde branche 33 peut avoir la forme d'une pièce
sensiblement plate et emboutie orientée par exemple
de façon perpendiculaire à l'axe Y du pivot 31.
[0020] Les deux branches 32, 33 sont disposées de
façon à présenter entre elles un écart angulaire compris
entre 90° et 180°. Cet angle peut être par exemple de
145°.
[0021] Dans un mode de réalisation de l'invention, la
première branche 32 du levier 3 est située entre les pla-
tines 211, 212 du socle 2, tandis que la seconde branche
33 est fixée à une extrémité du pivot 31, à l'extérieur de
l'espace délimité par ces platines 211, 212. Cette se-
conde branche 33 est par exemple fixée à l'extrémité
inférieure du pivot 31.
[0022] Des moyens de rappel peuvent être disposés
entre le levier 3 et le socle 2 pour contribuer à ramener
la poignée dans sa position de repos, par l'intermédiaire
du bras 11 de commande, lors qu'il n'y a plus d'effort
exercé sur la poignée ou que cet effort devient insuffi-
sant.
[0023] Les efforts en jeu sont préférentiellement ap-
pliqués aux extrémités des branches 32 et 33. Les lon-
gueurs utiles des branches peuvent être différentes. Par
exemple, la longueur utile de la première branche 32,
séparant l'axe Y du levier 3 de la zone de contact avec
le bras 11 de commande peut être inférieure de moitié
à celle de la seconde branche 33, séparant l'axe Y de
son point de raccordement avec les éléments de trin-
glerie.
[0024] On précisera que la zone de contact entre le
bras 11 de commande et la première branche 32 peut
avoir une forme sensiblement linéaire et parallèle aux
axes X et Y.
[0025] Selon une caractéristique avantageuse de l'in-
vention, le levier 3 de renvoi est disposé de façon à pi-
voter dans le sens inverse de celui de la poignée 1 sous

l'influence du bras de commande. Lors de l'actionne-
ment de la poignée depuis sa position de repos jusqu'à
sa position extrême, le bras 11 de commande imprime
de cette façon un basculement du levier 3 de renvoi.
[0026] Avantageusement, lorsque la poignée de trou-
ve dans sa position active de commande de l'ouverture
de la serrure, c'est à dire lorsque les efforts résistants à
vaincre sont au maximum de leur valeur, la zone de con-
tact entre le bras 11 de commande et la première bran-
che 32 s'inscrit sensiblement dans le plan P définis par
les axes X et Y, comme le montre la figure 2B. C'est en
effet dans cette configuration que l'effort demandé au
niveau de la poignée pour vaincre ces efforts résistants
est au plus bas, ce qui est optimal pour faciliter l'action-
nement de la poignée.
[0027] On précisera qu'une partie au moins des élé-
ments transmettant les efforts peut être réalisée dans
un matériau relativement résistant. Par exemple, le pi-
vot 31 peut être réalisé dans un alliage de zinc, par
exemple le zamak.
[0028] On comprendra que le dispositif selon l'inven-
tion s'avère particulièrement adapté à une ouverture fa-
cile de l'ouvrant, compte tenu de l'effort d'actionnement
modéré qu'un utilisateur devra fournir au niveau de la
poignée.
[0029] En effet, si l'on considère que l'effort à vaincre
Fr au niveau de la tringlerie reliée à la seconde branche
33 du levier 3 de renvoi peut atteindre environ 70 N, di-
rigée longitudinalement par rapport au véhicule et vers
l'arrière de celui-ci, au moment où la serrure est à la
limite du déverrouillage, on peut en déduire la force
maximale qu'un utilisateur devra fournir au niveau de
poignée 1. Compte tenu des dimensions de la première
branche 32 et de la seconde branche 33, pouvant par
exemple être respectivement de 14.2 mm et de 32.5
mm, nous en déduisons qu'un effort minimal d'environ
160 N doit être appliqué au niveau de la zone de contact
entre le bras 11 de commande et la première branche
32. En prenant l'hypothèse que la dimension utile du
bras 11 de commande, entre son axe (X) de rotation et
sa zone de contact avec la première branche 32, peut
être de l'ordre de 57.8 mm, et qu'un utilisateur agit sur
la poignée à une distance moyenne d'environ 118 mm
de son axe de rotation (X), on en déduit qu'un effort F
de l'ordre de 80 N (8kg) doit être appliqué sur la poignée
pour pouvoir déverrouiller la serrure, ce qui constitue
une valeur tout à fait acceptable d'un point de vue ergo-
nomique (figure F).
[0030] On notera que l'encombrement relativement
réduit de la première branche 32 et du pivot 31 dans la
direction latérale du véhicule autorisent de rapprocher
significativement ce pivot 31 du corps de la poignée 1
sans interférer avec le socle 2, ce qui permet de limiter
la longueur du bras 11 de commande et donc de limiter
également son porte-à-faux par rapport au corps de la
poignée 1.
[0031] Bien que l'invention ait été décrite en liaison
avec un mode de réalisation particulier, elle comprend
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tous les équivalents techniques des moyens décrits.

Revendications

1. Dispositif de commande de l'ouverture d'une serru-
re d'un ouvrant de véhicule automobile, compre-
nant une poignée (1) de préhension articulée sur un
socle (2) porté par l'ouvrant, entre une position de
repos et une position extrême d'actionnement, ladi-
te poignée (1) étant pourvue d'un bras (11) de com-
mande apte à entraîner un levier (3) de renvoi éga-
lement articulé sur le socle (2), ce levier (3) étant
relié à la serrure via des moyens d'entraînement
tels que des éléments de tringlerie, caractérisé en
ce que l'axe d'articulation du levier (3) de renvoi est
sensiblement parallèle à celui de la poignée (1), ce
levier (3) étant disposé de façon à pivoter dans le
sens inverse de celui de la poignée (1) sous l'in-
fluence du bras (11) de commande.

2. Dispositif de commande selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le levier (3) de renvoi com-
prend un pivot (31) articulé sur le socle (2), ce pivot
supportant deux branches (32, 33) s'étendant laté-
ralement par rapport à l'axe du pivot (31), une pre-
mière branche (32) étant soumise à l'action du bras
(11) de commande pour imprimer un mouvement
de rotation au levier (3) de renvoi, tandis qu'une se-
conde branche (33) est raccordée à la serrure via
les moyens d'entraînement.

3. Dispositif de commande selon la revendication 2,
caractérisé en ce que la zone de transmission d'ef-
fort entre le bras (11) de commande et la première
branche (32) du levier (3) est sensiblement inscrite
dans le plan défini par les axes de rotation de la
poignée (1) et du levier (3) lorsque la poignée (1) et
le levier (3) se trouvent dans des positions respec-
tives correspondant à la limite du déverrouillage de
la serrure.

4. Dispositif de commande selon la revendication 2 ou
3, caractérisé en ce que la première branche (32)
et la seconde branche (33) du levier (3) sont dispo-
sées de façon à présenter entre elles un écart an-
gulaire compris entre 90° et 180°.

5. Dispositif de commande selon l'une quelconque
des revendications 2 à 4, caractérisé en ce que
les deux extrémités du pivot (31) sont montées mo-
biles en rotation sur deux platines (211, 212) res-
pectives du socle (2) formant un étrier.

6. Dispositif de commande selon la revendication 5,
caractérisé en ce que la première branche (32) du
levier (3) est située entre les platines (211, 212) du
socle (2) tandis que la seconde branche (33) est

fixée à une extrémité du pivot (31), à l'extérieur de
l'espace délimité par ces platines (211, 212).

7. Dispositif de commande selon l'une quelconque
des revendications 2 à 6, caractérisé en ce que la
zone de contact entre le bras (11) de commande et
le levier (3) de renvoi a une forme sensiblement li-
néaire.

8. Dispositif de commande selon l'une quelconque
des revendications 2 à 7, caractérisé en ce que la
première branche (32) a la forme générale d'une
ailette sensiblement parallèle à l'axe du pivot (31).

9. Dispositif de commande selon l'une quelconque
des revendications 2 à 8, caractérisé en ce que
l'un au moins des éléments constituant l'ensemble
formé par le pivot (31), la première (32) et la secon-
de (33) branche est réalisé dans un matériau en al-
liage d'aluminium, tel que le zamak.

10. Ouvrant de véhicule automobile caractérisé en ce
qu'il est commandé par un dispositif de commande
selon l'une quelconque des revendications précé-
dentes.

11. Véhicule automobile caractérisé en ce qu'il com-
porte un ouvrant de type porte latérale coulissante
selon la revendication 10.
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